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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 
 

    

 

 
LE PRÉSIDENT 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L133-2 et L313-13 à 

L313-20; 

 

VU  la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité 

européenne d’Alsace ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action médico-sociale ;  

 

VU l’arrêté CeA n°2024-060-DAJ du 07 novembre 2024 portant délégation de signature au 

sein de la Direction de l’Autonomie; 

 

Sur proposition du Directeur Général des Services  

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : En application des articles L133-2 et L313-13 à L313-20 du Code de l’Action 

Sociale et des Famille, sont habilités, d’une part, à contrôler le respect, par les bénéficiaires et 

les institutions intéressées, des règles applicables aux formes d’aides sociale relevant de la 

compétence de la Collectivité européenne d’Alsace et, d’autre part, à exercer un pouvoir de 

contrôle technique sur les institutions qui relèvent d’une autorisation de création délivrée par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace, les agents départementaux :    

 

Pour la Direction de l’Autonomie : 

 

- Madame Hélène DEBROSSE 

- Madame Laura CHRISTMANN 

- Madame Cécile FAESSEL  

- Madame Marjorie HEITZ 

- Madame Christine LAUER 

- Madame Cathy MARTIN 

- Madame Marie-Françoise MASTIO 

- Madame Agnès ROHR 

- Madame Sylvie STUTZ 

- Monsieur Mathieu TAESCH 

- Madame Marilyne MATTERN 

 ARRETE N° DA2024_067 
du 21/11/2024 
Habilitation des agents 
départementaux à exercer des 
missions de contrôle en matière 
d’aide sociale 
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DGA SOLIDARITES
Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance

Arrêté portant délégation de signature
2024-062-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Actes en lien avec les astreintes et les permanences en matière d'aide sociale à l'enfance (notamment adoption, 
enfants confiés, mineurs non accompagnés)

1

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du dispositif de bénévolat pour les 
bénéficiaires du rSa

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte et constitution partie civile

Mandat de représentation en justice (Cour d'appel) 

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés sauf exceptions prévues dans le tableau), sans limite 
de montant 

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des 
prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 (contrats de concession) du Code de la 
commande publique ou à toutes autres dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de 
règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en amont de l’état d’acompte ou du 
solde du marché.

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés à l'exception de ceux listés pour le 
service accompagnement des enfants confiés ; Service MNA Préparation à la majorité et Jeunes majeurs et l'unité 
droit et statut de l'enfant

2 3 4 1

2 3

3 2

Bons de commande hors marchés relatifs aux pupilles de l'état accueillis chez un tiers bénévole administratif 4 5 3 1 2

Arrêtés d’admission d’un enfant en tant que pupille de l’Etat 5 6 4 1 2 3

Mémoires produits dans le cadre des recours contre ces arrêtés 2 3 1

Conventions de parrainage/appariement / tiers bénévoles administratif 5 6 4 1 2 3

Décisions relatives à l'agrément adoption sauf les décisions de refus et les recours gracieux 2 1

Décisions de refus et les recours gracieux relatives à l'agrément adoption 1

Conventions de placement de l'enfant en vue d'adoption et convention de préparation à l'accueil. 6 7 5 1 2 4 3

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) après la fin de 
mesure

Certification conformes des documents produits relatifs à l’agrément en matière d’adoption internationale 

Attestations concernant l'agrément et l'adoption (maintien, validité, suivi et placement) 

Actes d'administration des biens qui affectent le patrimoine de l'enfant en cohérence avec le statut de l'enfant 
(successions, vente...) pour tous les enfants confiés

3 4 2 1

Actes de gestion des comptes bancaires de dépôt ne relevant pas d'une épargne pour les enfants sous DAP et 
tutelle

6 7 5 1 2 4 3

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement), sauf sur recours gracieux 6 7 5 1 2 4 3

Décisions sur recours gracieux relatives aux contrats d'accueil administratif 2 3 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

6 7 5 1 2 4 3

Pour le territoire de la Ville de Strasbourg, les décisions relatives aux aides administratives à domicile dans le 
cadre de la protection de l'enfance (TISF, aide-ménagère, AFASE, AED, MAESF) sauf sur recours gracieux  

6 7 5 4 1 3 2

Décisions de mise à l'abri d'urgence de femmes enceintes ou avec enfants de moins de 3 ans (non confiés) en 
hôtel 

5 6 4 3 1 2

Pour le territoire de la Ville de Strasbourg, les décisions sur recours gracieux aux aides administratives à domicile 
dans le cadre de la protection de l'enfance (TISF, aide-ménagère, AFASE, AED, MAESF) 

3 4 2 1

Service
Adoption - Prévention

Pupilles

Unité Prévention ASE

7 5 4

5

Accompagnement des enfants confiés

2

Unité administrative et financière

1

1 2

Direction

Adoption et Droit

4

Mesures préventives

Bons de commande hors marchés relatifs aux pupilles de l'état 6

3

Unité Droit et Statut de 
l'Enfant

- 
Accompagnement à 

l'adoption

6

3

Tout statut

1

Gestion des biens et des comptes bancaires

Accueils administratifs

1

Annexe n° 1 Territoire Nord Tableau des actes 1/4
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Bons de commande hors marchés relatifs à des situations individuelles MNA (hors conventions relevant du service 
offre d'accueil en établissement)

4 5 3 1 2

Bon de commandes hors marchés relatifs à des commandes globales (hors conventions relevant du service offre 
d'accueil en établissement)

4 5 3 2 1

Demande de paiement de la participation forfaitaire de l'Etat aux dépenses engagées au titre de la phase 
d'évaluation et de mise à l'abri des personnes se présentant comme MNA

5 6 4 1 2 3

Conventions de parrainage/appariement/ tiers bénévoles administratif 6 5 4 1 2 3

Actes de gestion des comptes bancaires de dépôt ne relevant pas d'une épargne 6 5 4 1 2 3

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 5 6 4 1 2 3

Décisions sur recours gracieux et mémoires contentieux relatifs aux accueils immédiats administratifs 2 3 1

Décisions de prise en charge, de fin de prise en charge et de refus de prise en charge des personnes se 
présentant comme Mineures Non Accompagnées émises notamment à la suite de l’évaluation de la minorité et de 
l’isolement (cf. article 14)

3 4 2 1

Toutes décisions de retrait ou d’abrogation des décisions de prise en charge, de fin de prise en charge ou de refus 
de prise en charge des personnes se présentant comme Mineures Non Accompagnées 

1 3 2

Actes relatifs à l’autorité parentale pour les situations de tutelle et de DAP 5 6 4 1 2 3

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 3 4 2 1

Décisions relatives aux recours gracieux CJM 2 3 1

Unité Mineur Non Accompagné 

Accompagnement jeunes majeurs 

Gestion des biens et des comptes bancaires

Accueils immédiats

Tutelle et DAP

Parrainage

Annexe n° 1 Territoire Nord Tableau des actes 2/4
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants en centres parentaux (hors conventions relevant du service 
offre d'accueil en établissement)

5 4 6 2 3 1

Décisions relatives à l'accueil administratif de femme enceinte ou parent avec enfants de moins de 3 ans en 
centres maternels et parentaux (lorsque l'enfant est confié ou la mère mineure est confiée) sauf sur recours 
gracieux  

6 5 7 4 3 2 1

Décisions sur recours gracieux et mémoires contentieux relatifs à l'accueil administratif de femme enceinte ou 
parent avec enfants de moins de 3 ans en centres maternels et parentaux 

3 2 4 1

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement) sauf sur recours gracieux

Décisions en matière de participation financière

Décisions sur recours gracieux relatives aux contrats d'accueil administratif 3 2 4 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP, signalements et fins de mesure) et 
aux droits en matière de protection des données personnelles

6 5 7 4 3 2 1

Mandat de représentation en justice (Tribunal Judiciaire) 4 3 5 1 2

Appel des décisions rendues par le juge des enfants et le juge des tutelles 3 2 4 1

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants confiés (hors conventions relevant du service offre d'accueil 
en établissement) et pupilles de l'état 

5 4 6 2 3 1

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants confiés accueillis chez un tiers bénévole administratif 4 3 1 2

Bons de commande hors marchés relatifs aux séjours colonies des enfants confiés accueillis chez des assistants 
familiaux, pupilles de l'état et enfants hors département .

5 4 6 1 2 3

1 2

Arrêté portant sur la prise en charge financière de l'accueil d'un enfant

1 2

Décisions en matière de participation financière

Décisions sur recours gracieux relatives aux contrats d'accueil administratif 3 2 4 1

1 2

2 1

2 3

3 2

2 3

3 2

Décisions relatives aux recours gracieux CJM 1 2

Appel des décisions rendues par le juge des enfants et le juge des tutelles 3 2 4 1

Service Accompagnement 
des enfants confiés

Bons de commande hors marchés relatifs aux jeunes majeurs (hors conventions relevant du service offre d'accueil 
en établissement)

Accompagnement jeunes majeurs 

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 

Unité Préparation à la 
majorité et Jeunes majeurs 

5 6 4 1

5 6 4

1

Accompagnement des enfants confiés

Accueils administratifs

1

Actes relatifs à l’autorité parentale pour les situations de tutelle et de DAP

5

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP, signalements et fins de mesure) et 
aux droits en matière de protection des données personnelles

6

Parrainage

3 4

1

2

2

1

4

1

Conventions de parrainage/appariement/ tiers bénévoles administratif

2

5 7

Accompagnement Femmes enceintes ou avec enfants de moins de trois ans

Accueils administratifs

4 3
Unité suivi des enfants en 

centres parentaux

5

Service Accompagnement des enfants confiés

4

7

Tout statut

Tutelle, DAP, AE Rencontre en présence
d'un tiers

16

Tutelle, DAP, AE

6 5 7 3 4

Tout statut

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement) sauf sur recours gracieux

Mandat de représentation en justice (Tribunal Judiciaire + Cour d'Appel)

3

2

7

ETASE

36

Tutelle et DAP

2

6 5 7

Annexe n° 1 Territoire Nord Tableau des actes 3/4
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Arrêtés portant création, modification, cession ou transfert d'autorisation d'établissements et services sociaux et 
médico-sociaux (établissements et services socio et médico sociaux en application des articles L 313-1 et suivants 
du CASF).

1 2 3

Toute décision dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure de fermeture des lieux de vie et d'accueil 
autorisés ou non et plus généralement des établissements accueillant des mineurs de l'aide sociale à l'enfance qui 
relèvent d'une autorisation (conjointe ou non) du Président de la Collectivité  européenne d'Alsace, ainsi que toute 
décision se rapportant à l’ouverture, la fermeture et le fonctionnement des établissements déclarés en vertu de 
l’article L.321-1 du code de l’action sociale et des familles (notamment décision d’opposition).

1 2 3

2 3

3 2

Conventions de séjour en lieux de vie 3 2 4 1

Conventions en matière de prise en charge exceptionnelle (hébergement, accompagnement ou renforcement des 
moyens d'une structure pour un accueil particulièrement complexe)

3 2 4 1

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement) sauf sur recours gracieux

Décisions en matière de participation financière

Décisions sur recours gracieux relatives aux contrats d'accueil administratif 3 2 4 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP, signalements et fins de mesure) et 
aux droits en matière de protection des données personnelles

5 4 6 2 3 1

Mandat de représentation en justice (Tribunal Judiciaire) 4 3 5 1 2

Appel des décisions rendues par le juge des enfants et le juge des tutelles 3 2 4 1

Décisions relatives à une IP institutionnelle (établissement mis en cause) 2 3 4 1

Décisions relatives à une IP institutionnelle (AssFam mis en cause) 2 4 3 1

Décisions relatives à une IP hors établissement ou AssFam (classement, signalement) 4 5 6 3 2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs relatifs aux IP et signalements 3 4 5 2 1

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 4 5 6 3 2 1

Décisions sur recours gracieux relatives aux accueils immédiats administratifs 

Mémoires contentieux relatifs aux décisions d'accueils immédiats administratifs

Appel d'une décision de justice et conclusions y afférentes 

Contrats à durée déterminée ou indéterminée des assistants familiaux en cas d'urgence (exécution du placement 
dans les 72 heures), dérogation à la compétence exclusive de la DRH en la matière

4 5 3 1 2

Décisions de rejet des candidatures des assistants familiaux 5 6 4 1 2 3

Décision d'indemnité de sujétion exceptionnelle pour les prises en charge nécessitant un investissement particulier

Autorisation exceptionnelle à dépasser l'agrément des assistants familiaux

Accueils immédiats

Informations préoccupantes

Tutelle, DAP, AE Rencontre en présence
d'un tiers

Tout statut

Accueils administratifs

5 4 1

5 6 4 3 2 1

2 3 4 1

Service Offre d'accueil en établissement 

 Accompagnement des enfants confiés

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants hors département 7 6 8 4

6 2 3

5 1

Service Soutien Professionnel des Assistants familiaux

CRIP
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Actes en lien avec les astreintes et les permanences en matière d'aide sociale à l'enfance (notamment adoption, enfants 
confiés, mineurs non accompagnés)

1

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du dispositif de bénévolat pour les 
bénéficiaires du rSa

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte et constitution partie civile

Mandat de représentation en justice (Cour d'appel) 

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés sauf exceptions prévues dans le tableau), sans limite de 
montant 

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés à l'exception de ceux listés pour le service 
accompagnement des enfants confiés ; l'unité MNA, préparation à la majorité et jeunes majeurs ; Service Soutien 
Professionnel des Assistants familiaux et l'unité droit et statut de l'enfant

2 4 3 1

Bons de commande hors marchés relatifs aux pupilles de l'état 5 6 4 3 1

Bons de commande hors marchés relatifs aux pupilles de l'état accueillis chez un tiers bénévole administratif 4 5 3 1 2

Conventions de parrainage/appariement / tiers bénévoles administratif 6 7 5 2 3 4 1

Arrêtés d’admission d’un enfant en tant que pupille de l’Etat 5 6 4 1 2 3

Mémoires produits dans le cadre des recours contre ces arrêtés 2 3 1

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 3 4 2 1

Décisions relatives aux bulletins entrée protection 2 3 1

Convention de placement de l'enfant en vue d'adoption et convention de préparation à l'accueil. 6 7 5 2 3 4 1

Décisions relatives à l'agrément adoption sauf les décisions de refus et les recours gracieux 2 1

Décisions de refus et les recours gracieux relatives à l'agrément adoption 1 2

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) 

Certification conformes des documents produits relatifs à l’agrément en matière d’adoption internationale 

Attestations concernant l'agrément et l'adoption (maintien, validité, suivi et placement) 

Actes d'administration des biens qui affectent le patrimoine de l'enfant en cohérence avec le statut de l'enfant 
(successions, vente...)

3 4 2 1

Actes de gestion des comptes bancaires de dépôt ne relevant pas d'une épargne 6 7 5 2 3 4 1

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 6 7 5 2 3 4 1

Décisions sur recours gracieux relatives aux accueils immédiats administratifs 3 4 2 1

Mémoires contentieux relatifs aux décisions d'accueils immédiats administratifs

Appel d'une décision de justice et conclusions y afférentes 

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement), sauf sur recours gracieux 5 6 4 2 3 1

Décisions sur recours gracieux relatives aux contrats d'accueil administratif 2 3 1

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 5 6 4 3 2 1

Décisions relatives aux recours gracieux CJM 2 3 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

5 6 4 2 3 1

Mandat de représentation en justice (Tribunal Judiciaire) 3 4 2 1

Service 

Adoption - Prévention

Unité Droit et Statut de 
l'Enfant 

- 
Accompagnement à 

l'adoption

Accompagnement des enfants confiés

5 6 4

1 3 2

Gestion des biens et des comptes bancaires

Adoption et Droit

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 (contrats de concession) du Code de la 
commande publique ou à toutes autres dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en amont de l’état d’acompte ou du solde du 
marché.

1

Direction

3

Accueils immédiats

Unité administrative et financière

Pupilles

2 3 1

1 2

Accompagnement jeunes majeurs (pupilles)

Tout statut

Accueils administratifs
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Bons de commande hors marchés relatifs aux MNA (hors conventions relevant du service offre d'accueil en 
établissement)

5 6 4 1 3 2

Demande de paiement de la participation forfaitaire de l'Etat aux dépenses engagées au titre de la phase d'évaluation 
et de mise à l'abri des personnes se présentant comme MNA

6 5 4 1 2 3

Conventions de parrainage/appariement/ tiers bénévoles administratif 7 6 5 3 1 2 4

Actes de gestion des comptes bancaires de dépôt ne relevant pas d'une épargne 7 6 5 3 1 2 4

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 6 7 5 3 1 2 4

Décisions sur recours gracieux et mémoires contentieux relatifs aux accueils immédiats administratifs 2 3 1

Décisions de prise en charge, de fin de prise en charge et de refus de prise en charge des personnes se présentant 
comme Mineures Non Accompagnées émises notamment à la suite de l’évaluation de la minorité et de l’isolement (cf. 
article 14)

3 4 2 1

Toutes décisions de retrait ou d’abrogation des décisions de prise en charge, de fin de prise en charge ou de refus de 
prise en charge des personnes se présentant comme Mineures Non Accompagnées 

1 3 2

Actes relatifs à l’autorité parentale pour les situations de tutelle et de DAP 6 7 5 3 1 2 4

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 6 7 5 3 1 2 4

Décisions relatives aux recours gracieux CJM 2 3 1

5 6 4 3 2 1

4 5 3 2 1

Conventions de parrainage/appariement/ tiers bénévoles administratif 5 6 4 3 2 1

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 5 4 6 3 1 2

Décisions relatives aux recours gracieux CJM 2 3 1

Décisions relatives à l'accueil provisoire des femmes mineures enceintes ou avec enfants quelque soit leur âge en centre 
maternel et parental 

4 5 3 2 1

Fiche de liaison suite à la Commission de projet parent-enfant valant décision de report, favorable ou défavorable quant 
à la prise en charge en centre maternel et parental (MNA)

4 5 3 1 2

Décisions sur recours gracieux et mémoires contentieux relatifs à l'accueil de femme mineures enceinte ou avec enfants 
quelque soit leur âge (MNA)

3 4 2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

4 5 3 2 1

Parrainage

Accompagnement Femmes enceintes ou avec enfants quelque soit leur âge 

Accompagnement jeunes majeurs (issus MNA)

Accompagnement jeunes majeurs droit commun

Tout statut

Service Accompagnement 
des enfants confiés

Unité Préparation à la 
majorité et Jeunes majeurs 

Unité Mineur Non Accompagné 

Parrainage

Gestion des biens et des comptes bancaires

Accueils immédiats

Tutelle et DAP

Bons de commande hors marchés relatifs aux jeunes majeurs (hors conventions relevant du service offre d'accueil en 
établissement)
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants confiés (hors conventions relevant du service offre d'accueil en 
établissement)

4 3 5 2 1

3 4

4 3

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants confiés accueillis chez un tiers bénévole administratif 4 3 2 1

Conventions de parrainage/appariement/ tiers bénévoles administratif 5 4 6 3 1 2

Actes d'administration des biens qui affectent le patrimoine de l'enfant en cohérence avec le statut de l'enfant 
(successions, vente...)

4 2 3 1

Actes de gestion des comptes bancaires de dépôt ne relevant pas d'une épargne 5 6 4 3 1 2

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 5 4 6 3 1 2

Décisions sur recours gracieux relatives aux accueils immédiats administratifs 

Mémoires contentieux relatifs aux décisions d'accueils immédiats administratifs

Appel d'une décision de justice et conclusions y afférentes 

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement) sauf sur recours gracieux 5 4 6 3 1 2

Décisions sur recours gracieux relatifs aux contrats d'accueil administratif 3 2 4 1

Décisions en matière de participation financière 5 4 6 3 1 2

Femmes mineures enceintes ou avec enfants quelque soit leur âge 5 6 4 3 1 2

Décision sur recours graçieux relatifs à l'accueil provisoire 3 4 2 1

Fiche de liaison "Commission de projet parent-"enfant valant décision de report, favorable ou défavorable 4 5 3 1 2

Décision sur recours graçieux relatifs à l'accueil administratif en centres maternels et parentaux 2 3 1

Actes relatifs à l’autorité parentale pour les situations de tutelle et de DAP 5 4 6 3 1 2

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Mandat de représentation en justice  (Tribunal Judiciaire et Cour d'Appel) 

Décisions relatives aux bulletins entrée protection 3 1 2

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 4 2 3 1

1

1

Tutelle et DAP

4

Parrainage

26 5 7

Accueils immédiats

Gestion des biens et des comptes bancaires

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants confiés accueillis en famille d'accueil (hors conventions relevant 
du service offre d'accueil en établissement)

26 34

Unités Inspecteurs
Service Accompagnement 

des enfants confiés

Tout statut

Accueils administratifs - Enfants confiés

12

Accueil provisoire - Femmes enceintes ou avec enfants de moins de 3 ans

 Accompagnement des enfants confiés et des femmes enceintes ou avec enfant de moins de trois ans 

Accueil préventif en centres maternels et parentaux (hors accueil provisoire)

5

Accompagnement jeunes majeurs

3

Annexe n° 2 Territoire Sud Tableau des actes 3/4
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DGA SOLIDARITES
Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance

Arrêté portant délégation de signature
2024-062-DAJ
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Appel des décisions rendues par le juge des enfants et le juge des tutelles 3 2 4 1

Arrêtés portant création, modification, cession ou transfert d'autorisation d'établissements et services sociaux et médico-
sociaux (établissements et services socio et médico sociaux en application des articles L 313-1 et suivants du CASF).

1 2 3

Toute décision dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure de fermeture des lieux de vie et d'accueil autorisés 
ou non et plus généralement des établissements accueillant des mineurs de l'aide sociale à l'enfance qui relèvent d'une 
autorisation (conjointe ou non) du Président de la Collectivité  européenne d'Alsace, ainsi que toute décision se 
rapportant à l’ouverture, la fermeture et le fonctionnement des établissements déclarés en vertu de l’article L.321-1 du 
code de l’action sociale et des familles (notamment décision d’opposition).

1 2 3

Conventions de séjour en lieux de vie 3 2 4 1

Conventions en matière de prise en charge exceptionnelle (hébergement, accompagnement ou renforcement des 
moyens d'une structure pour un accueil particulièrement complexe)

3 2 4 1

Décisions relatives à une IP institutionnelle (établissement mis en cause) 3 4 5 2 1

Décisions relatives à une IP institutionnelle (AssFam mis en cause) 3 5 4 2 1

Décisions relatives à une IP hors établissement ou AssFam (classement, signalement) 4 6 5 3 2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs relatifs aux IP et aux signalements 3 4 5 2 1

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 4 5 6 3 2 1

Décisions sur recours gracieux relatives aux accueils immédiats administratifs 

Mémoires contentieux relatifs aux décisions d'accueils immédiats administratifs

Appel d'une décision de justice et conclusions y afférentes 

Bons de commande hors marchés pour la prise en charge urgente des enfant accueillis en famille d'accueil (vêture, 
materiel puériculture, ...)

6 5 3 2 1 4

Contrats à durée déterminée ou indéterminée des assistants familiaux en cas d'urgence (exécution du placement dans 
les 72 heures), dérogation à la compétence exclusive de la DRH en la matière

Décisions de rejet des candidatures des assistants familiaux 

Décision d'indemnité de sujétion exceptionnelle pour les prises en charge nécessitant un investissement particulier  

Autorisation exceptionnelle à dépasser l'agrément des assistants familiaux 4 5 3 2 1

2 3 4 1

CRIP

Service Accompagnement des enfants confiés

Informations préoccupantes

3 24Service Soutien Professionnel des Assistants familiaux

Accueils immédiats

Service Offre d'accueil en établissement 

15

 Accompagnement des enfants confiés

Tutelle, DAP, AE

Annexe n° 2 Territoire Sud Tableau des actes 4/4
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DGA SOLIDARITES
Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance

Arrêté portant délégation de signature
2024-062-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés sauf exceptions prévues dans 
le tableau), sans limite de montant 

Actes en lien avec les astreintes 1

Actes relatifs aux instances de l'établissement (CHSCT, CAP, conseil de surveillance ....) 3 1 2

Conventions financières ou de partenariat 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés 4 1 3 2

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

3 1 2

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout 
ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des 
ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des 
prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 (contrats de 
concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) 
ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en amont de 
l’état d’acompte ou du solde du marché.

1

Direction

Annexe n° 3
Foyer de l'Enfance Tableau des actes 1/1

30



DGA SOLIDARITES
Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance

Arrêté portant délégation de signature
2024-062-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés sauf 
exceptions prévues dans le tableau), sans limite de montant 

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en 
amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.

Actes en lien avec les astreintes 1

Conventions financières ou de partenariat 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés 3 1 2

Décision d'indemnité de sujétion exceptionnelle pour les prises en charge nécessitant un 
investissement particulier

2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

6 1 5 3 4 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés 4 3 1 2

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

4 1 3 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés 4 3 1 2

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

4 1 3 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés 4 3 1 2

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

4 1 3 2

Pavillon De Vinci - Unité SAE

Pavillons Matisse - Picasso

Cité de l'Enfance

Pavillons Doré -  Haring

Direction 1

Annexe n° 4
Cité de l'Enfance Tableau des actes 1/1
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Astreintes ASE        
 

Annexe 5                                                                                                                                 1/2 
 
 

ASTREINTES DE DECISION ET ADOPTION 

 

 

 

 

 

Cadres effectuant les astreintes et 
les permanences du service 

Actes pouvant être signés dans le cadre des 
astreintes et des permanences 

MARECHAL Ludovic 
FREDERIC Sabine 
GODEL Bouchra 
CAILLO Virginie 

CORRUBLE Sylvain 
IBEN KOUAR Fatiha 

SCHAEFFER Christelle 
GASMI Imène 
REDER Aline 
PROUST Julie 

WEHREY Sarah 
LESEUX Gaëlle 
LANG Simon 
ROECK Sylvie 
MERY Angela  

OBRECHT Marie 
DUTOR Pierre 
MEGAT Lila  

COLLIN Christine 
POINCELET Nelly 

BOLOGNESE Djemaa 
MEGHRICHE Sarah 

JAEGERT Fanny 
MARANGIO Enrico  
BELHADJ Farida  
GENEZ Nicolas 
MARC Céline 

 SPIESS Marie 
SELEN Anne  

MAUGRAS Valérie 
STREHLAU Réjane 
TARDIF Mélanie 

BINDER Lara 
NICOLAS Joschka 

FREY Marie 
QUATTRIOCCHI Athénaïs 

ENGLER Mireille 
MARIO Cécile 

ILLANA Sandrine  
RYCHEN Bertrand 

ROLLIN Alice 
REININGER Marion 

VIEIRA DA COSTA Mélanie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tout acte nécessaire à la prise en charge de l’enfant  
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Astreintes ASE        
 

Annexe 5                                                                                                                                 2/2 
 
 

 

 

 

 

Cadres et agents effectuant les astreintes à la Cité de 
l’Enfance 

Actes pouvant être signés dans le cadre des 
astreintes  

MACQUET Frédérique 
LAMAALAM Samira 
KIPPELEN Frédéric 
TRESCHER Sandrine 

 
Tout acte nécessaire à la prise en charge de 

l’enfant 

 

Cadres et agents effectuant les astreintes au Foyer de 
l’Enfance 

Actes pouvant être signés dans le cadre des 
astreintes  

 
METZ Clément 

AMBIEHL Benoît  
OBERLE Gabrielle 
MARTIN Kerstin 

OULDEMMOU Fatiha 
DEBLAY Sabine 
GWISS Jean-Luc 

BARONNET Thibaut 
AMGHAR Najia 

KRAUFFEL Sandra 
RAULIN Nathalie 

ARRIAT Jean-Philippe 
HENER Claire 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Tout acte nécessaire à la prise en charge de 
l’enfant 

 

Cadres et agents effectuant les astreintes adoption Actes pouvant être signés dans le cadre des 
astreintes adoption 

GRADT Christiane 
STIEGLER Stéphanie 
LANDFRIED Justine 

CASABIANCA Séverine  
 

 
Procès-verbaux de remise d’un enfant en qualité 

de pupille de l’Etat 
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DGA SOLIDARITES
Direction de l'Action Sociale de Proximité

Arrêté portant délégation de signature
2024-063-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés sans limite de montant

Bons de commande hors marchés à partir de 5 001 euros

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées 
en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.

Direction de l'Action Sociale de Proximité

Direction 1

Décisions relatives aux aides administratives à domicile dans le cadre de la protection 
de l'enfance (hors AED) : AFASE 

4 3 2 1

Décisions relatives aux aides administratives à domicile dans le cadre de la protection 
de l'enfance (hors AED) : TISF, aide ménagère, MAESF

4 3 2 1

Décisions relatives à l'AED (Aide éducative à domicile) 4 3 2 1

Saisines judiciaires au procureur de la république au bénéfice des majeurs vulnérables 4 3 2 1

Tout acte relatif aux MASP simple (1) sauf sur le Territoire de la Ville de Strasbourg 4 3 2 1

Tout acte relatif au FAJ sur le Territoire Nord (hors transfert de compétence EMS) 4 3 2 1

Toute décision relative au FSL territorialisé (hors transfert de compétence EMS) sauf sur 
recours gracieux

4 3 2 1

Décisions favorables sur recours gracieux relatives aux FSL 3 2 1

Tout acte relatif à l'APRE-ADE (sauf ADE sur le Territoire de la Ville de Strasbourg) : 
accord, refus, y compris sur recours gracieux

4 3 2 1

Décisions de suspensions administratives dont une copie doit également être adressée 
aux organismes payeurs que sont la CAF et la MSA

4 3 2 1

Décisions de sanction RSA sauf sur le Territoire de la Ville de Strasbourg 4 3 2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

4 3 2 1

Tout acte relatif aux MASP simples (1) sur le Territoire de la Ville de Strasbourg 4 3 2 1

Saisines judiciaires au bénéfice des majeurs vulnérables 4 3 2 1

Tout acte relatif aux MASP avec gestion (2) 4 3 2 1

Décisions relatives aux secours financiers exceptionnels 4 3 2 1

SAIS

 UTAMS

SAIS

1

Unité 
Ressources Bon de commande hors marché d'un montant maximum de 5 000 euros pour toute la 

direction 
2

Annexe n° 1
Territoire Nord Tableau des actes 1/1
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DGA SOLIDARITES
Direction de l'Action Sociale de Proximité

Arrêté portant délégation de signature
2024-063-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Direction de l'Action Sociale de Proximité Actes faisant grief délégués
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Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre 
du dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du rSa

Décisions de mise à l'abri d'urgence de femmes enceintes ou avec enfants de 
moins de 3 ans (non confiés)

Actes de passation des marchés sans limite de montant 

Bons de commande hors marchés à partir de 5 001 euros

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les 
modalités d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et 
décisions de réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le 
maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations 
(autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 
3135-8 (contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes 
autres dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte 
général définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont 
notifiées en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.

Décisions relatives aux aides administratives à domicile dans le cadre de la 
protection de l'enfance (TISF, aide-ménagère, AAE, AED, MIP, MAESF)

4 3 2 1

Décisions relatives aux secours financiers de lutte contre la précarité 4 3 2 1

Tout acte relatif aux MASP simples (1) 4 3 2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux 
droits en matière de protection des données personnelles

3 2 1

Saisines judiciaires au bénéfice des majeurs vulnérables 4 3 2 1

Tout acte relatif aux MASP avec gestion (2) 4 3 2 1

1

SAIS 

 TDS

Direction 1

Bon de commande hors marché d'un montant maximum de 5 000 euros pour 
toute la direction

2

Annexe n° 1
Territoire Sud Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Direction et Pôle territoires

Arrêté portant délégation de signature
2024-064-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Habilitations aux agents de la Direction à circuler sur les routes express dans le cadre des 
missions de la Direction 1 2

Arrêtés portant commissionnement des agents de la Direction pour la constatation des 
infractions à la police de la conservation

1 2

Actes relatifs à la gestion de crise 1

Actes relatifs à la constitution de partie civile à destination des juridictions civiles et pénales  
en l'absence de représentation obligatoire par un avocat 

Actes relatifs aux demandes de fonds européens (FEADER, FEDER, INTERREG, FSE+, 
ERASMUS+, autres fonds sectoriels...), et notamment les lettres d'intention, demandes de 
cofinancement, demandes de versement/paiement, états récapitulatifs de dépenses, 
documents relatifs à la remontée des dépenses dans le cadre des conventions européennes...

Décisions (notamment conclusion, révision, non-renouvellement, résiliation, ...) relatives au 
louage de choses mobilières ou immobilières (baux à prendre ou à donner), relevant le cas 
échéant du domaine privé ou du domaine public, pour une durée totale (durée initiale) 
inférieure ou égale à 12 ans et pour un prix ou une redevance d'un montant de 0 à 100 000 € 
HT inclus par an (soit 8 300 € HT par mois), hors charge à la date de conclusion du louage.

Mandats/pouvoirs pour la présentation d'observations orales devant les juridictions civiles, 
pénales ou administratives en l'absence de représentation obligatoire par un avocat, pour les 
agents de la Direction

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du dispositif de 
bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Autorisations de voirie (notamment permissions de voirie, accords techniques...) intéressant 
plusieurs territoires

Formulaires d’intervention sur le réseau routier de la CeA s’inscrivant dans le cadre du 
dispositif d’intervention de bénévoles le long des routes de la CeA 

3 2 1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Actes relevant  de la conservation du domaine public (notamment dans le cadre d’accidents 
ayant occasionné des dommages au domaine public routier départemental)

Formulaires d’intervention sur le réseau routier de la CeA s’inscrivant dans le cadre du 
dispositif d’intervention de bénévoles le long des routes de la CeA 

3 2 1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Actes relevant  de la conservation du domaine public (notamment dans le cadre d’accidents 
ayant occasionné des dommages au domaine public routier départemental)

SRA de Colmar, SRA de Mulhouse, SRA de Saint-Louis

SRA de Haguenau, SRA de Saverne, SRA de Sélestat 

Services Routiers Alsace (SRA), Service Autoroutier, Service Méthode et 
Stratégie

4

2

4 3

5 4

1 2

14 3 2

3

1

1 2

3

Direction 

1 2

2 1

5

Annexe n° 1 Tableau des actes 1/2
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DGA Environnement
DRIM
Direction et Pôle territoires

Arrêté portant délégation de signature
2024-064-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Formulaires d’intervention sur le réseau routier de la CeA s’inscrivant dans le cadre du 
dispositif d’intervention de bénévoles le long des routes de la CeA 

3 2 1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Actes relevant  de la conservation du domaine public (notamment dans le cadre d’accidents 
ayant occasionné des dommages au domaine public routier départemental)

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Service Autoroutier

1

1

23

2

Service Méthode et Stratégie 3 2

4 3

45 1

Annexe n° 1 Tableau des actes 2/2
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Gestion du Domaine et Finances

Arrêté portant délégation de signature
2024-064-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Pour le Territoire Sud exclusivement (services routiers de Colmar, Mulhouse et Saint-
Louis) : renouvellements de permissions de voirie intéressant un territoire pour le 
maintien des accès à une station de distribution de carburant

Arrêtés individuel d'alignement

Pour l'ensemble des services 2 3

2 3 1

1

Pôle Gestion du Domaine et Finances

1 2

Service Finances 3 4 2 1

Service Gestion Domaine et Régulation 
PL

4 5 3

Annexe n° 2 Tableau des actes 1/1

48



DGA Environnement
DRIM
Pôle Mobilité

Arrêté portant délégation de signature
2024-064-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

4 1 23Pôle Mobilité

Annexe n° 3 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Exploitation

Arrêté portant délégation de signature
2024-064-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Service Gestion du Trafic
Actes relatifs à la réglementation temporaire de la circulation dans le cadre des pouvoirs 
de police du Président de la Collectivité européenne d'Alsace, à l'exception des bacs 

4 3 2 1

Rapports d’inspection des ouvrages d’assainissement 4 3 2 1

Actes relatifs aux opérations pour le compte de tiers 4 3 2 1

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Actes relatifs aux opérations pour le compte de tiers

Actes de vente de bien mobilier notamment véhicules

Actes de désignation de l'auteur présumé d'une infraction au code de la route à 
l'exclusion des véhicules faisant l'objet d'un LLD

Service Gestion du Trafic et Parc, 
Travaux d'Erstein

3 2 1

4 3 2

2 1

Parc, Travaux d'Erstein

Pôle Exploitation

Parc, Véhicules et Bacs Rhénans

6 5 4

3

32

1

1

Annexe n° 4 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Maintenance

Arrêté portant délégation de signature
2024-064-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

1 2

1 2

3 2 1

Pôle Maintenance 

Pour l'ensemble des 
Services

Service Ouvrages d'Art

Service Entretien des 
Routes

5 4 3

5 4 3

Annexe n° 5 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Travaux Neufs

Arrêté portant délégation de signature
2024-064-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Secteur Brunstatt et Secteur Colmar
Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

1

3 2 1

Pôle Travaux Neufs

4 3 2

Annexe n° 6 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Actes Territoire Nord

Arrêté portant délégation de signature
2024-064-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Actes relatifs à la gestion des astreintes et des permanences 1

Autorisations de voirie intéressant un territoire (service routier) sauf exceptions ci-dessous 5 4 3 2 1

Actes connexes aux autorisations de voirie intéressant un territoire (service routier) 
afférents à l’attribution du FCTVA

5 4 3 2 1

Actes relatifs à la réglementation temporaire concernant le fonctionnement des bacs et la 
circulation aux abords, notamment l’organisation du franchissement du Rhin en cas de 
circonstances non prévisibles, d’un caractère spécial ou impérieux (ex : panne, incident, 
crues, basses eaux, brouillard, glaces…) qui ne permettent pas d’assurer les traversées du 
fleuve dans de bonnes conditions de sécurité, pour les cas non prévus au réglement

2 1

Actes relatifs à la réglementation temporaire concernant le fonctionnement des bacs et la 
circulation aux abords, notamment l’organisation du franchissement du Rhin en cas de 
circonstances non prévisibles, d’un caractère spécial ou impérieux (ex : panne, incident, 
crues, basses eaux, brouillard, glaces…) qui ne permettent pas d’assurer les traversées du 
fleuve dans de bonnes conditions de sécurité, pour les cas prévus au réglement

5 4 3 2 1

Autorisations de voirie pour :
- accès à une station service
- stationnement et dépôt
- travaux en surplomb non aisément démontables 
- travaux avec aménagements substantiels (tourne-à-gauche, giratoire, aménagement de 
traverse...)
- des dérogations en lien avec la double réfection ( plus de 100 m², aménagements à court 
terme...)

4 3 2 1

Ensemble des Pôles, services routiers et autoroutiers

SRA de Haguenau, SRA de Saverne, SRA de Sélestat
 - 

Centres Routiers Alsace (CRA)

Service Autoroutier 
-

Centres Routiers Alsace (CRA) Soufflenheim, Ebersheim

2

SRA de Haguenau, SRA de Saverne, SRA de Sélestat
 - 

Centres Routiers Alsace (CRA)

1Autorisations de voirie intéressant le domaine public géré par le service autoroutier 4 3

Annexe n° 7 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Actes Territoire Sud

Arrêté portant délégation de signature
2024-064-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Actes relatifs à la gestion des astreintes et des permanences 1

Autorisations de voirie intéressant un territoire (service routier) pour les dossiers en 
agglomération et hors agglomération, à l'exclusion des renouvellements de permissions de voirie 
pour le maintien des accès à une station de distribution de carburant

5 4 2 3 1

Actes connexes aux autorisations de voirie intéressant un territoire (service routier) pour les 
dossiers en agglomération et hors agglomération, afférents à l’attribution du FCTVA 

5 4 2 3 1

Autorisations de voirie intéressant le domaine public géré par le service autoroutier 4 3 2 1

Ensemble des Pôles, services routiers et autoroutiers

 Service Autoroutier 
- 

Centres Routiers Alsace (CRA) Rixheim, Ste Croix en Plaine, Soultz

SRA de Colmar, SRA de Mulhouse, SRA de Saint-Louis

Annexe n° 8 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
DRIM
Actes Commande Publique

Arrêté portant délégation de signature
2024-064-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

- Actes de passation des marchés sans limitation de montant ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants > 300 000 € ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE6 - 
Décision de réception, EXE 9 -Décision du maître de l'ouvrage de levée des réserves) ;
- Décisions de mise en demeure et de résiliation des marchés ;
- Avenants ;
- Décisons de prolongation du marché ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés.

1 2

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 1 2

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

3 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 5 4 3 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 2 1

Direction

SRA de Haguenau, SRA de Saverne, 
SRA de Sélestat

Opérations A4/Lorentzen, Déviation 
de Rothau, Déviation de Mertzwiller, 

Liaison Inetrmodale Duppigheim 
Entzheim

SRA de Haguenau, SRA de Saverne, 
SRA de Sélestat

Service Méthode et Stratégie
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € HT et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 1 2

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 4 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

4 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 6 5 4 1 3 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

6 5 4 1 2 3

Service Autoroutier

SRA de Colmar, SRA de Mulhouse, 
SRA de Saint-Louis

Territoires

Parc, Véhicules et Bacs Rhénans

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Service Gestion du Trafic et Service 
Parc, Travaux d'Erstein

Pôle Exploitation
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 3 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 5 4 3 1 2

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 4 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Pôle Maintenance

Service Ouvrages d'Art et Service 
Entretien des Routes

Service Entretien des Routes

Service Ouvrages d'Art
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

2 3 1

Pour les marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) concernant le Secteur de Brunstatt :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 1 2

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

3 4 2 1

Pour les marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) concernant le Secteur de Brunstatt et de Colmar :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

3 4 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 3 4 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 1 2

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 1 2

Service Mobilité - Planification  et 
Service Sécurité routière

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

3 4 2 1

Secteur Brunstatt et Secteur Colmar

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Pôle Travaux Neufs

Pôle Mobilité

Annexe n° 9 Tableau des actes 4/5
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DGA Environnement
DRIM
Actes Commande Publique

Arrêté portant délégation de signature
2024-064-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

1 2

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés 1 2

Pôle Gestion du Domaine 
et Finances

Gestion du Domaine et Régulation PL

Annexe n° 9 Tableau des actes 5/5
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Gestion de crise, astreintes et permanences DRIM      
  

 

Annexe n° 10   

 

 
 
 

GESTION DE CRISE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Directeurs de crise 
Actes pouvant être signés dans le 

cadre de la gestion de crise 

 

Tout acte nécessaire à la gestion de crise 

 
Hugues AMIOTTE 

Alain CORNIER  
Amanda BRESCHBUHL  

Adeline DIEBOLD 
Lionel FISCHER 

Alain HOUSSEMENNE 
Jérôme PFAFF 

Franck STRAUMANN 
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Gestion de crise, astreintes et permanences DRIM      
  

 

Annexe n° 10   

 

 

 

 

ASTREINTES ET PERMANENCES 
 

 
Cadres effectuant les astreintes et 

les permanences 
 

 
Actes pouvant être signés dans le cadre 

des astreintes et des permanences 

 
Territoire Nord 

 
Florent BRANDNER  

Frédéric ENGEL 
Bénédicte GLASSER 

Cédric HEYER 
Jean-François KRUMMENACKER 

Mathieu OBACH 
Antoine OSER 

Jean-Michel ROCCA 
Yannick SCHMITT 

Mathieu SCHULLER 
Didier URBAN 

Tout acte nécessaire à la gestion des 
astreintes et des permanences  

 
Territoire Sud 

 
Katia CAVANNA 

Virginie BOURNEZ 
Jean-Michel CLAUDEL 

Marie-Claude FONTAINE 
Jean-Marc GRIENENBERGER 

Gilbert GUTH 
Denis MESCHBERGER 

Agnès KLAKOSZ 
Thibault PANHALEUX 

Francis POIROT 
Sylvie WALTER 

 
 
 
 
 

Tout acte nécessaire à la gestion des 
astreintes et des permanences  
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Gestion de crise, astreintes et permanences DRIM      
  

 

Annexe n° 10   

 

 

 

 
Cadres effectuant les astreintes et  

les permanences  
 

Actes pouvant être signés dans le cadre 
des astreintes et des permanences 

 
Autoroute Territoire Nord 

 
 

Jean-Louis DUCHÊNE 
Jean-Claude MOITRIER 

Emmanuel PIERRE 
Manuel TRAUTMANN 

 

 
Tout acte nécessaire à la gestion des 

astreintes et des permanences  

 
Autoroute Territoire Sud 

 
 

Christophe DOUCET 
Estelle SIMON 

Stéphane IGNJATOVIC 
Michel BERNARD 

 

 
Tout acte nécessaire à la gestion des 

astreintes et des permanences 

 

 
Chefs de salle PC-Routes effectuant 
les astreintes et les permanences  

 

Actes pouvant être signés dans le cadre 
des astreintes et des permanences 

 
Frédéric GASSIOT 
Philippe HAASER 

Jean-Charles GERARDIN 
Mathieu VOGT 

Olivier MICHAUD 
Pierre MONDINE 

 

Tout acte nécessaire à la gestion des 
astreintes et des permanences  
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2024 / 0393 

du 20 novembre 2024 

portant modification de l’arrêté DAPI  

2024 / 0272 du 18 juillet 2024 portant 

notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 

2024 des Services d’Accueil de Jour 

« Illzach » et « Illberg » annexés à la 

Maison d’enfants « Gustave Stricker »  

à ILLZACH  

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment l'article 45 ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-5-3-1 du 18 décembre 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2024 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 3 janvier 2023 ; 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fondation « Saint-Jacques » à ILLZACH et la 

tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du 

CASF ; 

VU l’arrêté N° DAPI 2024 / 0272 du 18 juillet 2024 portant notification de la décision 

d’autorisation budgétaire et fixation du prix de journée 2024 des Services d’Accueil de Jour 

« Illzach » et « Illberg » annexés à la Maison d’enfants « Gustave Stricker » à ILLZACH ;  

 

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 
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ARRETE MODIFICATIF DAPI 2024/0393 
Tarifs journaliers SAJ MECS Gustave Stricker à ILLZACH– année 2024 

  2/3 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles des Services 

d’Accueil de Jour « Illzach » et « Illberg » annexés à la Maison d’enfants « Gustave Stricker » 

sont autorisées comme suit :  

Total

Dépenses afférentes à l'exploitation courante (groupe I) 109 393 €

Dépenses afférentes au personnel (groupe II) 928 898 €

Dépenses afférentes à la structure (groupe III) 144 043 €

Incorporation des résultats déficitaires (2022 et 2023) -127 625 €

Total Dépenses (classe 6) 1 309 959 €

Produits de tarification (Groupe I) 1 301 494 €

Autres produits relatifs à l'exploitation (Groupe II) 8 465 €

Produits financiers et produits non encaissables (Groupe III) 0 €

Total Recettes (classe 7) 1 309 959 €
 

Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la Collectivité est fixée pour l’année 

2024 à 1 301 494 €.  

La dotation globalisée des prix de journée pour les enfants relevant de l’aide sociale à l’enfance 

dont le domicile de secours se situe en Alsace est versée par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité européenne 

d’Alsace.  

Le prix de journée applicable aux enfants des Services d’Accueil de Jour « Illzach » et 

« Illberg » annexés à la Maison d’enfants « Gustave Stricker » à ILLZACH relevant d’autres 

départements est fixé à compter du 1er décembre 2024 à 24,33 €. 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée fixé ci-dessus inclut le 

rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau prix de journée. 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2024, le prix de journée applicable à 

compter du 1er janvier 2025 est fixé à 122,53 €. 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 

pour les autres personnes.  
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ARRETE MODIFICATIF DAPI 2024/0393 
Tarifs journaliers SAJ MECS Gustave Stricker à ILLZACH– année 2024 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 

Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d’Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2024 / 0394 

du 20 novembre 2024 

portant modification de l’arrêté DAPI  

2024 / 0271 du 18 juillet 2024 portant 

notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 

2024 de l’Internat de la Maison d’Enfants 

« Gustave Stricker » à ILLZACH 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment l'article 45 ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-5-3-1 du 18 décembre 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2024 de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 3 janvier 2023 ; 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fondation « Saint-Jacques » à ILLZACH et la 

tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du 

CASF ; 

VU l’arrêté N° DAPI 2024 / 0271 du 18 juillet 2024 portant notification de la décision 

d’autorisation budgétaire et fixation du prix de journée 2024 de l’Internat de la Maison 

d’Enfants « Gustave Stricker » à ILLZACH ; 

 

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 
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ARRETE MODIFICATIF DAPI 2024/0394 
Tarifs journaliers internat MECS Gustave Stricker à ILLZACH – année 2024 
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SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’internat de la 

Maison d’Enfants « Gustave Stricker » à ILLZACH sont autorisées comme suit :  

Total

Dépenses afférentes à l'exploitation courante (groupe I) 324 200 €

Dépenses afférentes au personnel (groupe II) 1 790 486 €

Dépenses afférentes à la structure (groupe III) 446 326 €

Incorporation des résultats déficitaires (2022 et 2023) -280 164 €

Total Dépenses (classe 6) 2 841 176 €

Produits de tarification (Groupe I) 2 658 169 €

Autres produits relatifs à l'exploitation (Groupe II) 165 890 €

Produits financiers et produits non encaissables (Groupe III) 7 845 €

Reprises (réserve de Compensation d'amortissements) 9 272 €

Total Recettes (classe 7) 2 841 176 €
 

Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la Collectivité est fixée pour l’année 

2024 à 2 658 169 €.                                                                                          

La dotation globalisée des prix de journée pour les enfants relevant de l’aide sociale à l’enfance 

dont le domicile de secours se situe en Alsace est versée par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité européenne 

d’Alsace.  

Le prix de journée applicable aux enfants de la Maison d’Enfants « Gustave Stricker » à 

ILLZACH relevant d’autres départements est fixé à compter du 1er décembre 2024  

à 265,50 €. 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée fixé ci-dessus inclut le 

rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau prix de journée. 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2024, le prix de journée applicable à 

compter du 1er janvier 2025 est fixé à 232,30 €. 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 

pour les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d’Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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